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 Rapport public initial 
 

 : 18 octobre 2024. 
 : 2024-1250-0003 

 :  
Inspection proactive de conformité 
 
Titulaire de permis : Soins continus Bruyère inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Résidence Élisabeth-Bruyère, Ottawa 

 

 
 

 : les 10, 15, 16, 17  
et 18 octobre 2024.                                                         
 

 : 
• le registre no 00128702  inspection proactive de conformité (IPC) 
 

 

Les  suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Prévention et gestion de la peau et des plaies 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Conseils des résidents et des familles 
Gestion des médicaments 
Prévention et contrôle des infections 
Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Amélioration de la qualité 
Normes de dotation, de formation et de soins 
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Droits et choix des personnes résidentes 
Gestion de la douleur 
 
 
 
 

 
 

Non-respect des exigences rectifié 

 

Un non-respect 

rectifié -respect 

satisfaisait au sens du paragraphe 154 (2) et ne néces  

 

Problème de conformité no 001 rectifié conformément au paragraphe 154 (2) de la 

LRSLD (2021)  

Non-respect de   

Programme de prévention et de contrôle des infections 

Paragraphe 102 (2). Le titulaire de permis met en  ce qui suit : 

 

 102 (2). 

 

a Norme de prévention et de contrôle 

des infections (PCI) que délivre le directeur fût mise en . Plus précisément, la 

section 

des affiches qui présentent les signes et les symptômes des maladies infectieuses à 

, ainsi que les mesures à prendre si une maladie 

 aux symptômes des 
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maladies infectieuses. 

 

Sources : Aucune affiche installée; entretien avec la ou le responsable de la PCI. 

 

Des affiches ayant trait aux signes et aux symptômes des maladies infectieuses 

tout le foyer. 

 

 

Date à laquelle la mesure corrective a été mise en  : 16 octobre 2024. 

 

 

AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 

 

Problème de conformité no 002  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 

la LRSLD (2021). 

Non-respect du sous-alinéa  

Soins de la peau et des plaies 

Paragraphe 55 (2). 

ce qui suit : 

 

la peau ou des plaies, à la fois : 

(iv) est réévalué au moins une fois par semaine par une personne autorisée visée au 

ose sur le plan clinique. 

 

une altération de la peau fût réévaluée au moins une fois par semaine par une 

personne autorisée. Nous avons examiné les évaluations hebdomadaires de la peau 

de la personne résidente pendant deux mois en 2024. On remarquait que les 
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Sources : Entretien avec la directrice ou le directeur des soins infirmiers (DSI) et 

examen des dossiers. 

 


